


 
2. Missions prioritaires en Province de Liège. 

(document 10-11/009) – Bureau du Conseil 
 
3. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « RADIO TELEVISION CULTURE », en abrégé « R.T.C. », asbl - 
Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/062) – Bureau du Conseil 

 
4. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « TELEVESDRE » - Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/063) – Bureau du Conseil 

 
5. Deuxième Assemblée générale des Sociétés intercommunales à participation 

provinciale. 
(document 10-11/068) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
6. Société Coopérative Intercommunale TECTEO et Société Coopérative Intercommunale 

ALG : Assemblées générales extraordinaires fixées au 22 décembre 2010 – Fusion par 
absorption. 
(document 10-11/069) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
7. Rapport d’évaluation relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’ASBL « Wallonie Design », en abrégé « W.D. » asbl – Exercice 2009/Prévisions 
2010. 
(document 10-11/070) – 3ème Commission (Culture) 

 
8. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CINEMA LIEGE ACCUEIL PROVINCE », en abrégé « CLAP » asbl – 
Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/071) – 3ème Commission (Culture) 

 
9. Rapport d’évaluation relatif annuel au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ORCHESTRE PHILHARMONIQUE DE LIEGE », en abrégé « OPL » asbl 
– Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/072) – 3ème Commission (Culture) 

 
10. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL "ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY" – Exercice 
2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/073) – 3ème Commission (Culture) 

 
11. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL "SOCIETE ROYALE A L'ENCOURAGEMENT A L'ART WALLON", en 
abrégé "S.R.E.A.W., asbl" - Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/074) – 3ème Commission (Culture) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « MAISON DES SPORTS DE LA PROVINCE DE LIEGE" – Exercice 
2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/075) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 
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13. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « JUMPING INTERNATIONAL DE LIEGE », en abrégé « J.I.L..» asbl – 
Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/076) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
14. Candidature du consortium liégeois (Province, ULG, Villes de Liège et Seraing) à 

l’implantation, sur son territoire, d’un Centre de Formation pour sportifs de haut 
niveau. 
(document 10-11/085) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
15. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « WOHNRAUN FUR ALLE » (AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE DE 
SAINT-VITH) – Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/077) – 5ème Commission (Famille et Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
16. Modifications à apporter au règlement relatif à "l'Intervention provinciale dans les 

frais de téléphone et de (bio)télévigilance ou de parlophone et/ou d'achat d'un minitel 
dialogue ou d'un téléfax". 
(document 10-11/078) – 5ème Commission (Famille et Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
17. Règlement portant statut et mode de rétribution des animateurs et conférenciers-

animateurs (abrogation du règlement et création d’un nouveau règlement portant 
statut et mode de rétribution des animateurs et collaborateurs occasionnels du 
Service des Sports). 
(document 10-11/079) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
18. Prix des repas et services rendus par les internats et les économats ainsi que le prix 

du week-end, du jour de détente et férié et de la nuitée dans les internats 
provinciaux. 
(document 10-11/080) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
19. Modification de l'annexe 2 (Conditions de recrutement, de promotion et programme 

des examens) du Statut administratif du personnel provincial NON enseignant – 
Intégration d’un emploi de Coordinateur Chef de projet. 
(document 10-11/081) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
20. Modification de l'annexe 4 du statut administratif du personnel provincial NON 

enseignant (Régime des congés, absences et dispenses) et du Règlement général 
organique des services provinciaux, relative à l’insertion de nouvelles dispositions 
concernant le congé pour activités sportives. 
(document 10-11/082) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
21. Modifications du statut administratif du personnel provincial NON enseignant ainsi que 

de ses annexes 2 et 4 relativement : à la définition de l’ancienneté de service – aux 
conditions de recrutement au grade de Directeur de la Fédération du Tourisme – au 
congé de maternité. 
(document 10-11/083) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 
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22. Modification du statut administratif du personnel provincial NON enseignant (ainsi que 
du règlement général organique) – Insertion d’un article relatif à la mise à disposition 
de personnel provincial, en faveur d’un organisme tiers. 
(document 10-11/084) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
23. Approbation du procès-verbal de la séance du 02 décembre 2010. 
 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE 
 

1.  Modification n° 22 de la Représentation provinciale au sein de l’A.I.D.E. (Association 
intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des Communes de la Région 
Liégeoise) et de TECTEO. 
(document 10-11/086) – Bureau du Conseil 
 

2.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « GROUPEMENT DE REDEPLOIEMENT ECONOMIQUE DU PAYS DE 
LIEGE », en abrégé « Gre Liège » - Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/098) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
3.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat-programme conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE DRAMATIQUE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE – CENTRE 
EUROPEEN DE CREATIONS THEATRALES ET CHOREGRAPHIQUES – THEATRE DE LA 
PLACE » – Exercice 2008-2009/Prévisions 2009-2010. 
(document 10-11/087) – 3ème Commission (Culture) 

 
4.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CHALLENGE JOGGING PROVINCE DE LIEGE », en abrégé 
« C.J.P.L. » asbl – Exercice 2009/Prévisions 2010. 

  (document 10-11/088) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
5.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN 
FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE », en abrégé « C.R.E.F. » asbl – Exercice 
2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/089) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
6.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « MOI AUSSI, JE JOUE AU PING » – Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/097) – 4ème Commission (Education physique, Sports et 
Jeunesse) 

 
7.  Désignation d’un receveur spécial des recettes au Palais provincial. 

(document 10-11/090) – 7ème Commission (Finances et Services  
provinciaux) 

 
8.  Désignation d’un receveur spécial des recettes à la Direction générale des Services 

techniques – Services Patrimoine et Assurances. 
(document 10-11/091) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
9.  Désignation d’un comptable des matières à l’IPES de Seraing. 
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(document 10-11/096) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
10. Complexe Opéra à Liège – Opportunité d’acquisition de locaux supplémentaires en 

vue de l’agrandissement du hall d’entrée de la Direction générale Transversale. 
(document 10-11/092) – 8ème Commission (Travaux) 

 
11. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « SID’ACTION PROVINCE DE LIEGE », en abrégé « SID’ACTION » asbl 
– Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/093) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « CENTRE VERVIETOIS DE PROMOTION DE LA SANTE », en abrégé 
« C.V.P.S. » asbl – Exercice 2009/Prévisions 2010. 
(document 10-11/094) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
13. Question écrite d’un membre du Conseil provincial relative aux formations qui seront 

dispensées à la Maison Grégoire. 
(document 10-11/095) - Réponse du Collège provincial 

 
 

III ORDRE DU JOUR DES QUESTIONS D’ACTUALITE 
 

1.  Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial relative à la nouvelle Agence 
Immobilière Sociale (AIS) : AIS HESBAYE. 
(document 10-11/A03) 

 
 

IV LECTURE DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 2 DECEMBRE 
2010 

 
M. Jean-Luc GABRIEL, Premier Secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la réunion 
du 2 décembre 2010.  

 
 

V COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
 

Mme la Présidente informe l’Assemblée qu’un ordre du jour actualisé se trouve sur les 
bancs.  
Elle rappelle également que la fête du personnel provincial se tiendra le jeudi 23 
décembre, dès 9h30, au Palais des Congrès. 
Enfin, elle signale qu’un verre de l’amitié sera servi dans la Salle des Pas Perdus à l’issue 
de la séance. 
 
 

VI QUESTION D’ACTUALITE 
 
QUESTION D’ACTUALITÉ D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE À  
LA NOUVELLE AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE : AIS HESBAYE (DOCUMENT 10-
11/A03) 
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M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial, ne souhaitant pas développer sa question, Mme la 
Présidente invite M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, à la tribune, pour la 
réponse du Collège provincial. 
 
 

VII COMMUNICATION DU COLLEGE PROVINCIAL 
 

Avec l’accord des Chefs de groupe et des membres du Bureau du Conseil réunis ce jour, 
la Présidente invite M. le Député provincial-Président André GILLES à la tribune pour une 
communication du Collège provincial relative aux «notes de cours à la Haute Ecole de la 
Province de Liège». 
 
VIII DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 

SOUMIS A L’ASSEMBLEE PROVINCIALE 
 
 
MISSIONS PRIORITAIRES DE LA PROVINCE DE LIEGE (DOCUMENT 10-11/009) 
 
Après avoir exposé à l’Assemblée provinciale les rétroactes concernant le dossier des 
« Missions prioritaires » de notre Province à présenter au Gouvernement wallon, Mme la 
Présidente invite M. Roger SOBRY, Conseiller provincial, à la tribune pour faire rapport 
sur ce point au nom du Bureau du Conseil réuni ce jour, avant la séance du Conseil, 
Bureau qui invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution au consensus. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte à l’unanimité la résolution suivante: 
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RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL «RADIO TELEVISION CULTURE», EN 
ABRÉGÉ «RTC» ASBL - EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-
11/062) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL «TELEVESDRE» - EXERCICE 
2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/063) 
 
M. Jean-Marie BECKERS, Conseiller provincial, fait rapport sur ces deux points au nom du 
Bureau du Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 
9 voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte les deux résolutions suivantes : 
 

Document 10-11/062 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 11 janvier 2007 à l’asbl « Radio 
Télévision Culture » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Radio Télévision Culture », en abrégé, « R.T.C. » asbl, ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « R.T.C.» a été effectuée pour l’exercice 
2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 11 janvier 2007. 
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Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/063 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 décembre 2006 à l’asbl 
« Télévesdre » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Télévesdre », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Télévesdre » a été effectuée pour 
l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 7 décembre 
2006. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

             En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

             Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,          La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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DEUXIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES SOCIÉTÉS INTERCOMMUNALES À 
PARTICIPATION PROVINCIALE (DOCUMENT 10-11/068) 
 
Mme Mélanie GOFFIN, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les dix projets de résolution par 7 voix 
POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, intervient à la tribune pour demander un vote 
séparé concernant l’intercommunale INTRADEL (résolution n° 8). 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Vote sur la résolution n°8 (INTRADEL) 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
Vote sur les 9 autres résolutions 
 
Votent POUR : UNANIMITE 
 
En conséquence, le Conseil provincial adopte les dix résolutions suivantes : 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION n°1 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13 et 1523-14 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « CILE» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du jeudi 16 décembre 2010 ; 
 
Attendu que le projet de convention de rachat par la CILE de la 
participation détenue par la Caisse de pensions en liquidation dans la SA 
VERSô est également à l’ordre du jour de cette assemblée générale 
ordinaire et qu’il convient effectivement que la CILE s’en porte acquéreur à 
sa valeur comptable ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
D E C I D E : 

 
1. DE PRENDRE CONNAISSANCE de l’ordre du jour de l’assemblée 

générale ordinaire du jeudi 16 décembre 2010 de la société 
intercommunale « CILE» et des documents présentés ; 
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2. DE MARQUER SON ACCORD sur : 

2.1. le plan stratégique et les prévisions financières pour les exercices 
2011-2013 
2.2. la convention de vente d’actions de la société VERSÔ à la CILE ci-
annexée 
       
Résultats du vote : 

                       Vote(nt) POUR :  
                       Vote(nt) CONTRE : 
                       S’ABSTIEN(NEN)T : 
                       UNANIMITE  

 
3. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation ; 

 
4. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°2 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale du « CHR Citadelle »;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du vendredi 17 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

D E C I D E : 
 

1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
vendredi 17 décembre 2010 de la société intercommunale « CHR 
Citadelle» ; 

 
2. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 

 
Résultats du vote : 
Votent POUR :  
Votent CONTRE : 
S’ABSTIENNENT : 
UNANIMITE  

 
3. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

 
4. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n° 3 
 
 Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14  et L1523-24 ; 

 
   Vu les statuts de la société intercommunale « Centre funéraire de Liège et 

environs -CFR» ;  
 

 Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du vendredi 17 décembre 2010 ; 

 
   Attendu que la décision prise par l’assemblée générale ordinaire lors de sa 

réunion du 18 juin 2010 et relative à la désignation d’un Collège de deux 
réviseurs pour les exercices 2010, 2011 et 2012 a été annulée par 
l’autorité de tutelle et qu’il convient dès lors de désigner un nouveau 
Collège des contrôleurs ; 

 
    Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 

générale ;  
 

   Sur proposition du Collège provincial ; 
 

D E C I D E : 
 
1.  DE PRENDRE CONNAISSANCE de l’ordre du jour de l’assemblée 

générale ordinaire du Centre funéraire de Liège et environs - CFR 
prévue le vendredi 18 juin 2010 et des documents présentés; 

 
2.  DE MARQUER SON ACCORD sur: 

2.1.  le plan stratégique 2011-2012-2013 et le budget prévisionnel   
pour les années 2011, 2012 et 2013 
 

     2.2.  la désignation d’un Collège de deux contrôleurs aux comptes 
 
Résultats du vote : 
Votent POUR :  
Votent CONTRE : 
S’ABSTIENNENT : 
UNANIMITE  

 
3.  DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’article L1523-12 § 1er du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 

 
4.  La présente résolution sera notifiée à la Société, pour disposition. 

  
En séance publique à Liège, le 16 décembre 2010. 

 
Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale, 

Marianne LONHAY 
La Présidente,  

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°4 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13 et 1523-14 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « AIDE» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du lundi 20 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 

 
D E C I D E : 

 
1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale 

du lundi 20 décembre 2010 de la société intercommunale « AIDE» ; 
 

2. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 ; 
 

Résultats du vote : 
Votent POUR :  
Votent CONTRE : 
S’ABSTIENNENT : 
UNANIMITE  

 
3. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation 

 
 
4. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par ce Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n° 5 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, L1523-14 et L1523-15 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « SPI+» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du mardi 21 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

D E C I D E : 
 

1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale 
du mardi 21 décembre 2010 de la société intercommunale « SPI+» ; 

 
2. DE MARQUER SON ACCORD sur la proposition formulée quant à la 

désignation d’un nouvel administrateur, en remplacement d’un 
administrateur démissionnaire; 

 
3. DE MARQUER SON ACCORD sur l’état d’avancement du plan 

stratégique 2008-2010 ; 
 

4. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 ; 
 

Résultats du vote : 
Vote(nt) POUR :  
Vote(nt) CONTRE : 
S’ABSTIEN(NEN)T : 
UNANIMITE  

 
5. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation 

 
6. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°6 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14 et 1523-15 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « SLF» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du mardi 21 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

D E C I D E : 
 

1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale 
du mardi 21 décembre 2010 de la société intercommunale « SLF» ; 
 

2. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 ; 
 

3. DE MARQUER SON ACCORD sur la proposition formulée quant à la 
désignation d’un nouvel administrateur, en remplacement d’un 
administrateur démissionnaire; 

 
4. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation. 
 
Résultats du vote : 
Vote(nt) POUR :  
Vote(nt) CONTRE : 
S’ABSTIEN(NEN)T : 
 UNANIMITE  

 
5. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°7 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14 et 1523-15 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « SLF Finances» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du mardi 21 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

D E C I D E : 
 

1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale 
du mardi 21 décembre 2010 de la société intercommunale « SLF 
finances» ; 
 

2. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 ; 
 

3. DE MARQUER SON ACCORD sur la proposition formulée quant à la 
désignation de deux nouveaux administrateurs, en remplacement de 
deux administrateurs démissionnaires; 

 
Résultats du vote : 
Vote(nt) POUR :  
Vote(nt) CONTRE : 
S’ABSTIEN(NEN)T : 
UNANIMITE  

 
4. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation 

 
5. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°8 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14 et 1523-15; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale INTRADEL;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du mardi 21 décembre 2010 ; 
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

D E C I D E : 
 

1.  DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
mardi 21 décembre 2010 de la société intercommunale « INTRADEL» ; 

 
2. DE MARQUER SON ACCORD sur l’évaluation du plan stratégique 2011- 

2013 ; 
 

Résultats du vote : 
Votent POUR :  
Votent CONTRE : 
S’ABSTIENNENT : 
UNANIMITE  

 
3. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 

 
 

4. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 
 

 
En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 

 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°9 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14 et 1523-15 ; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale «ALG» ;  
 
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale du mercredi 22 décembre 2010 ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

D E C I D E : 
 

1. DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’assemblée générale 
du mardi 21 décembre 2010 de la société intercommunale « ALG» ; 
 

2. DE MARQUER SON ACCORD sur la proposition formulée quant à la 
désignation de nouveaux administrateurs, en remplacement 
d’administrateurs démissionnaires; 

 
Résultats du vote : 
Vote(nt) POUR :  
Vote(nt) CONTRE : 
S’ABSTIEN(NEN)T : 
UNANIMITE  

 
3. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 

conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation 

 
4. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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PROJET DE RÉSOLUTION n°10 

 
 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus 
spécialement ses articles L1523-12, 1523-13, 1523-14 et 1523-24; 
 
Vu les statuts de la société intercommunale « CHPLT» ;  
 
Attendu que le plan stratégique 2011-2013 sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire du jeudi 23 décembre 2010 ; 
 
Attendu que la désignation du mandat de réviseur par le bureau 
Permanent du 3 juin 2010 a été annulée pour des raisons de formalisme 
par arrêté ministériel du 12 juillet 2010 et que l’intercommunale a dû 
procéder à la relance du marché de services ; 
  
Vu les documents présentés en fonction de l’ordre du jour de l’assemblée 
générale ;  
 
Sur proposition du Collège provincial ; 

 
 

D E C I D E : 
 

1.  DE MARQUER SON ACCORD sur l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 
jeudi 23 décembre 2010 de la société intercommunale « CHPLT» ; 

 
2. DE MARQUER SON ACCORD sur le plan stratégique 2011-2013 ; 

 
3. DE MARQUER SON ACCORD sur l’attribution du mandat de réviseur à la 

société DCG & Associés pour la période du 01/07/2010 au 30/06/2013 ; 
 

4. DE CHARGER ses représentants de rapporter la présente décision, 
conformément à l’art. L1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation 
Résultats du vote : 

                       Vote(nt) POUR :  
                       Vote(nt) CONTRE : 
                       S’ABSTIEN(NEN)T : 
                       UNANIMITE  

 
5. La présente résolution sera notifiée à la société, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La  Greffière  provinciale, 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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TECTEO ET ALG – FUSION PAR ABSORPTION DE « L’ASSOCIATION LIÉGEOISE 
DU GAZ », EN ABRÉGÉ « ALG », PAR « TECTEO » - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTRAORDINAIRES DU 22 DÉCEMBRE 2010 – TECTEO : MODIFICATIONS 
STATUTAIRES (DOCUMENT 10-11/069) 
 
Mme Betty ROY, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 7 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
Le Présidente remercie la Conseillère et propose, avec l’accord des Chefs de groupe 
réunis en réunion du Bureau du Conseil avant la séance, de reporter le dossier étant 
donné la décision du tribunal de Commerce de suspendre la réunion de l’Assemblée 
générale de l’ALG ayant à son ordre du jour le projet de fusion entre l’ALG et TECTEO et 
attendu l’appel déposé en urgence par l’ALG avec audience fixée au lendemain.  
 
Ce report ne suscite aucune remarque. 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « WALLONIE DESIGN », EN ABRÉGÉ « WD » 
ASBL – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/070) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL  « CINEMA LIEGE ACCUEIL PROVINCE », EN 
ABRÉGÉ « CLAP » ASBL – EXERCICE 2009/PREVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-
11/071) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ORCHESTRE PHILHARMONIQUE DE LIEGE », 
EN ABRÉGÉ « OPL » ASBL – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-
11/072) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CHÂTEAU 
DE JEHAY » - EXERCICE 2009/ PREVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/073) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SOCIÉTÉ ROYALE À L’ENCOURAGEMENT DE 
L’ART WALLON », EN ABRÉGÉ « SREAW » ASBL – EXERCICE 2009/PREVISIONS 
2010 (DOCUMENT 10-11/074) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE DRAMATIQUE DE LA COMMUNUATÉ 
FRANÇAISE – CENTRE EUROPÉEN DE CRÉATIONS THÉÂTRALES ET 
CHORÉGRAPHIQUES – THÉÂTRE DE LA PLACE » - EXERCICE 2008-
2009/PRÉVISIONS 2009-2010 (DOCUMENT 10-11/087) 
 
M. Antoine NIVARD, Conseiller provincial, fait rapport sur ces six points au nom de la 3ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution concernant le 
rapport d’évaluation relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Wallonie Design » (document 10-11/ 070) par 9 voix POUR et 3 ABSTENTIONS et 
les cinq autres projets de résolution par 11 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
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Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte les six résolutions suivantes :  
 

Document 10-11/070 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 juin 2007 à l’asbl « WALLONIE 
DESIGN »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « WALLONIE DESIGN », en abrégé « W.D., asbl »  ont effectivement été réalisées 
par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2009, des 

tâches minimales de service public par l’association sans but lucratif 
« WALLONIE DESIGN » par application du contrat de gestion conclu entre 
celle-ci et la Province de LIEGE le 27 juin 2007 a été effectuée 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                   Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/071 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 septembre 2006 à l’asbl « 
Cinéma Liège Accueil Province »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur 

désigné et, d’autre part, de Son Collège ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Cinéma Liège Accueil Province »,  en abrégé « C.L.A.P. », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 

Décide 
 
Article 1 :  de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2009, des 

tâches minimales de service public par l’association sans but lucratif 
« Cinéma Liège Accueil Province » par application du contrat de gestion 
conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE le 7 septembre 2006 a été 
effectuée conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

        En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                      Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/072 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L 2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2008 relativement aux missions de 

service public dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2004-2008 à 
l’asbl « Orchestre Philharmonique de Liège », en abrégé, « OPL asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Orchestre Philharmonique de Liège  », en abrégé « OPL asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Orchestre Philharmonique de Liège » a 
été effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat programme conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE pour la période 2009-2013. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010  

                    Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/073 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl 
« ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY »,  ont effectivement 
été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 
service public par l’association sans but lucratif « ASSOCIATION POUR LA 
GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY  » a été effectuée pour l’exercice 2009 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une  part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par l’application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 23 
décembre 2005; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
    Marianne LONHAY           Myriam ABAD – PERICK 
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Document 10-11/074 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en 
ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009/2010 relativement aux missions 

de service public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 juin 2007 à l’asbl « Société 
Royale d’Encouragement à l’Art Wallon », en abrégé « SREAW, asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Société Royale d’Encouragement à l’Art Wallon », en abrégé  « S.R.E.A.W. asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Société Royale d’Encouragement à l’Art 
Wallon » a été effectuée pour l’exercice 2009/2010 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des 
rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la 
Province de LIEGE le 21 juin 2007; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

           Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/087 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2008-2009 relativement aux 

missions de service public dévolues par contrat-programme conclu pour la période de 
2006 à 2010 à l’asbl « CENTRE DRAMATIQUE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE – 
CENTRE EUROPEEN DE CREATIONS THEATRALES ET CHOREGRAPHIQUES – THEATRE DE 
LA PLACE »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « THEATRE DE LA PLACE », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « CENTRE DRAMATIQUE DE LA 
COMMUNAUTE FRANCAISE – CENTRE EUROPEEN DE CREATIONS THEATRALES ET 
CHOREGRAPHIQUES – THEATRE DE LA PLACE » a été effectuée pour l’exercice 
2008-2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat-
programme conclu entre celle-ci et la Province de LIEGE pour la période de 2006 – 
2010. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                     Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,              La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MAISON DES SPORTS DE LA PROVINCE DE 
LIEGE» – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/075) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « JUMPING INTERNATIONAL DE LIÈGE», EN 
ABRÉGÉ « JIL » – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/076) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CHALLENGE JOGGING PROVINCE DE LIEGE», 
EN ABRÉGÉ « CJPL » ASBL – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 
10-11/088) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE D’ENTRAÎNEMENT ET DE FORMATION 
DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE», EN ABRÉGÉ 
« CREF » ASBL – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/089) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « MOI AUSSI, JE JOUE AU PING» – EXERCICE 
2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/097) 
 
M. Marc YERNA, Conseiller provincial, fait rapport sur ces cinq dossiers au nom de la 4ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution concernant le 
rapport d’évaluation relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Maison des Sports de la Province de Liège» (document 10-11/ 075) par 6 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS et les quatre autres projets de résolution par 8 voix POUR et 3 
ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Frank THEUNYNCK, Conseiller provincial, intervient à la tribune pour demander de 
voter séparément sur le document 10-11/075. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Document 10-11/075 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO 
 
Documents 10-11/076, 088, 089, 097 
 
UNANIMITE 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte les cinq résolutions suivantes : 
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Document 10-11/075 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 31 janvier 2008 à l’asbl « Maison 
des Sports de la Province de Liège » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Maison des Sports de la Province de Liège », ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Maison des Sports de la Province de 
Liège » a été effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 31 janvier 2008. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

              Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 
 

 38



















 
Document 10-11/076 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 29 août 2008 avec l’asbl 
« Jumping International de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Jumping International de Liège », ont effectivement été réalisées par celle-ci 
avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Jumping International de Liège » a été 
effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad 
hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 29 août 2008. 

 
  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

              Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/088 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 3 décembre 2007 à l’asbl 
« Challenge Jogging Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Challenge Jogging Province de Liège », en abrégé         « C.J.P.L. asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif «Challenge Jogging Province de Liège» a 
été effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 3 décembre 2007. 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                 Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/089 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 27 septembre 2007 à l’asbl 
« CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA 
REGION WALLONNE »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL 
DE LA REGION WALLONNE  », en abrégé « C.R.E.F. asbl », ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « CENTRE D’ENTRAINEMENT ET DE 
FORMATION DE HAUT NIVEAU EN FOOTBALL DE LA REGION WALLONNE » a été 
effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 27 septembre 2007. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                  Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/097 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 2 juin 2009 à l’asbl « Moi aussi, 
je joue au Ping !!! » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Moi aussi, je joue au Ping !!! », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec 
une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Moi aussi, je joue au Ping !!! » a été 
effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 2 juin 2009. 
 

  
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

              Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY            Myriam ABAD-PERICK 
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CANDIDATURE DU CONSORTIUM LIÉGEOIS (PROVINCE, ULG, VILLES DE LIÈGE 
ET SERAING) A L’IMPLANTATION, SUR SON TERRITOIRE, D’UN CENTRE DE 
FORMATION POUR SPORTIFS DE HAUT NIVEAU (DOCUMENT 10-11/085) 
 
M. Frank THEUNYNCK, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 4ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 11 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Gérard GEORGES, Conseiller provincial, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  

RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Vu l’appel à manifestation d’intérêt lancé par la Communauté Française pour la création 
d’un Centre de Formation pour Sportifs de Haut Niveau ; 
 
Vu le cahier spécial des charges constituant appel à manifestation d’intérêt pour le choix 
du site optimal pour la création du Centre de Formation pour Sportifs de Haut Niveau ; 
 
Considérant que la Province de Liège, l’Université de Liège et les villes de Liège et 
Seraing sont convaincues que l’implantation d’un tel Centre sur le territoire provincial 
constituerait un atout important en termes d’image et de renommée pour l’ensemble de 
la province, mais également au niveau économique par les emplois directs et indirects 
que ce projet impliquerait, et l’activité de service de vente de service et de biens qui sera 
générée par les activités menées au Centre ; 
 
Considérant que la Province de Liège, l’Université de Liège et les Villes de Liège et  
Seraing constitués en consortium aux fins de présenter un dossier commun de 
candidature en région liégeoise sont prêtes à accueillir l’outil susceptible de contribuer à 
l’essor du sport de haut niveau en Belgique francophone; 
 
Attendu que dans le cadre de la reconversion du bassin économique du bassin liégeois ce 
projet, générateur d’emplois, intéresse directement tous les partenaires en ce qu’il 
permettra sans doute à toute une région de bénéficier d’une image d’excellence qui ne 
peut que favoriser les investisseurs et partenaires actuels et futurs, privés ou publics ; 
 
Attendu que la candidature soumise par les Autorités communales, académiques et 
provinciales est nourrie par une énorme motivation s’appuyant sur de solides atouts sur  
lesquels une implantation du CFSHN pourra compter pour ce projet extrêmement 
fédérateur ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
 

Sur la proposition du Collège provincial ; 
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A R R E T E : 
 
 

Article 1. – Décide de répondre à l’appel à manifestation d’intérêt relatif au choix du site 
optimal pour la création d’un Centre de Formation pour Sportifs de Haut Niveau lancé par 
la Communauté Française, en autorisant son Collège à déposer le dossier de candidature 
émanant du Consortium constitué par la Ville de Liège, la Ville de Seraing, l’ Université de 
Liège et  la Province à dessein d’accueillir ce Centre en région liégeoise. 
 
Article 2.- Cette résolution sera publiée au Bulletin provincial et mise en ligne sur le site 
Internet de la Province. 
 

En séance à Liège, le  16 décembre 2010.            
 

Par le Conseil : 
 
La Greffière provinciale,                                                                La Présidente, 
 
    Marianne LONHAY.                  Myriam ABAD-PERICK .  
 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « WOHNRAUM FÜR ALLE» (AGENCE 
IMMOBILIÈRE SOCIALE DE SAINT-VITH) – EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 
(DOCUMENT 10-11/077) 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 18 décembre 2007 à l’asbl 
« Wohnraum für Alle »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc 
chargée de vérifier la correcte exécution du contrat; 
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Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 
l’ASBL « Wohraüm Für Alle» ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Wohraüm Für Alle » a été 
effectuée, pour l’année 2009, conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la 
Province de LIEGE le 18 décembre 2007; 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 
l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

                  Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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MODIFICATIONS À APPORTER AU RÈGLEMENT RELATIF À « L’INTERVENTION 
PROVINCIALE DANS LES FRAIS DE TÉLÉPHONE ET DE (BIO) TÉLÉVIGILANCE OU 
DE PARLOPHONE ET /OU D’ACHAT D’UN MINITEL DIALOGUE OU D’UN TÉLÉFAX 
(DOCUMENT 10-11/078) 
 
M. Vincent MIGNOLET, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution, amendé par la 
Commission, par 9 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 
 
Mme la Députée provinciale Katty FIRQUET lui répond à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

 
RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu le règlement provincial fixant les conditions et modalités d’octroi de l’intervention 
provinciale dans les frais de téléphone et de (bio)télévigilance ou de parlophone et/ou 
d’achat d’un minitel dialogue ou d’un téléfax suivant ses résolutions antérieures ; 
 
Considérant qu’il s’impose d’apporter des modifications audit règlement afin de mieux 
répondre aux besoins rencontrés par les personnes âgées et/ou handicapées ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Sur rapport du Collège provincial ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er - Le règlement provincial relatif à l’intervention provinciale dans les frais de 
téléphone (ligne fixe ou abonnement gsm) et de télévigilance, dont le texte coordonné 
est annexé à la présente, est approuvé. 
 
Article 2 – La présente résolution produira ses effets au 1er janvier 2011. 
 
Article 3 – La présente résolution sera publiée au Bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site Internet de la Province. 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 

Par le Conseil : 
 
La Greffière provinciale,      La Présidente, 
 
Marianne LONHAY       Myriam ABAD-PERICK 
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PROVINCE DE LIEGE 
DEPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES 

SERVICE DES INTERVENTIONS FINANCIERES A CARACTERE SOCIAL 
« TELEPHONE SOCIAL » 

 
 
INTERVENTION PROVINCIALE DANS LES FRAIS DE TELEPHONE (LIGNE FIXE OU 

ABONNEMENT GSM) ET DE TELEVIGILANCE. 

 
 

Article 1er 

Par. 1er. - Dans les limites du crédit prévu au budget provincial, le Collège provincial peut accorder : 

a)  une participation dans les frais d’abonnement téléphonique qu’il s’agisse d’une ligne fixe ou d’un gsm : 

- aux handicapés graves isolés; 
- aux personnes âgées isolées; 
- aux ménages isolés de handicapés graves et/ou de personnes âgées; 

domiciliés sur le territoire de la Province de Liège ; 
 

b) une participation dans les frais de location d’un appareil émetteur-récepteur de télévigilance : 

- aux handicapés graves isolés; 
- aux personnes âgées isolées; 
- aux ménages isolés de handicapés graves et/ou de personnes âgées; 

 domiciliés sur le territoire de la Province de Liège. 

 

Par. 2. - Pour l’application du présent règlement, il faut entendre par : 

 

- handicapé grave, la personne : 

1. qui a été déclarée par une décision administrative ou judiciaire être handicapée physiquement ou psychiquement 
ou en incapacité de travail de façon permanente pour au moins 66 %; 

2. pour laquelle, après la période d’incapacité  de travail primaire prévue dans l’assurance maladie-invalidité, la 
capacité de gain est réduite à un tiers ou moins.  

3. pour laquelle la capacité de gain a été réduite à un tiers ou moins de ce qu’une personne valide est en mesure de 
gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail. 

4. dont l’état de santé a pour conséquence une absence totale d’autonomie ou de réduction d’autonomie d’au 
moins 9 points. 

 

-  personnes âgées, celles âgées de plus de 70 ans; 
 
 

-  personnes isolées : celles qui occupent seules un logement. 
Peuvent toutefois cohabiter avec la personne isolée, ses enfants et petits-enfants qui n’ont pas atteint l’âge de fin 
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de scolarité obligatoire. Les petits-enfants doivent en outre être orphelins de père et de mère ou avoir été confiés 
aux grands-parents par décision judiciaire. 

 
 
-  revenus bruts imposables, le montant des revenus tels qu’ils doivent être déclarés au SPF Finances – Secteur 

Contributions directes avant tout abattement ou toute déduction opérés par celui-ci. 
Toutefois, pour la détermination des revenus du ménage :  
 
a) il ne doit pas être tenu compte du revenu cadastral de la maison d’habitation pour laquelle le titulaire peut 

prétendre à l’abattement forfaitaire applicable en matière d’impôt des personnes physiques; 
b) il faut entendre par revenus bruts de biens mobiliers et de capitaux, le montant tel qu’il est fixé à l’article 18 

du Code des impôts sur les revenus; 
c) le montant brut des revenus professionnels visé à l’article 20, 1° et 3°, du Code des impôts sur les revenus 

est fictivement fixé à 100/80 de la différence entre les bénéfices ou profits bruts et les charges 
professionnelles y afférentes. 

 
 

Article 2. - Le montant de l’intervention annuelle dans les frais de location sera fixé chaque année par le Collège 
provincial qui en arrête les modalités de liquidation. En cas de décès du bénéficiaire au cours de l’année de 
référence, ladite intervention ne peut être payée qu’au cohabitant survivant. A défaut de cohabitant survivant, 
l’intervention n'est pas due. 

 

Article 3. - Pour pouvoir bénéficier de l'intervention provinciale, les revenus bruts imposables du bénéficiaire, 
cumulés, s’il échet avec les revenus bruts imposables des personnes qui, en vertu de l’article 1er, peuvent cohabiter, 
ne peuvent dépasser les montants correspondant au plafond BIM (Bénéficiaire de l’Intervention Majorée). Les 
allocations familiales ne sont pas prises en considération pour la détermination des montants précités.  

Est considérée comme personne fiscalement à charge, le demandeur handicapé ou dont le conjoint cohabitant, ou la 
personne avec laquelle il vit maritalement, est handicapé. 

 

Article 4. - Toute personne qui sollicite l’intervention provinciale est tenue de souscrire une déclaration sur 
l’honneur dont le modèle sera fourni par le Service des Interventions financières à caractère social de la Province de 
Liège. Sur cette déclaration, l'Administration communale de la résidence du demandeur devra certifier l’exactitude 
des renseignements qu’il a fournis en ce qui concerne son âge et son habitation et l’identité des personnes qui 
partagent son logement. 

Le bénéficiaire de l’intervention provinciale doit prouver en outre, qu’il satisfait aux conditions fixées au présent 
règlement et ce, par tous moyens de droit. 

La preuve des revenus du demandeur ainsi que des personnes cohabitantes devra être faite, entre autres, par la 
production de chacune des pièces suivantes : 

- la photocopie de l’avertissement-extrait de rôle de l’Administration des contributions 
directes - SPF Finances, complétée par la note de calcul, pour le demandeur et les 
personnes partageant son logement et dont les revenus doivent être pris en 
considération pour l’application du présent règlement; 

- la photocopie du relevé annuel de la/des caisse(s) de pension ou la photocopie de la preuve de paiement du mois qui 
précède l’introduction de la demande par le demandeur et chacune des personnes cohabitantes et dont les revenus 
sont pris en considération pour l’application du règlement. 

La preuve de la nature et du degré du handicap devra être faite, par la production de toute décision 
administrative, judiciaire ou attestation mutuelle, selon le cas, d’où il ressort: 

- qu’il a été déclaré être handicapé physiquement ou psychiquement ou en incapacité de travail de façon permanente 
pour au moins 66 %; 

- qu’à l’expiration de la période d’incapacité de travail primaire prévue dans l’assurance maladie-invalidité, sa 
capacité de gain est réduite à un tiers ou moins ; 
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- que, dans le cadre de l’allocation de remplacement de revenus, sa capacité de gain est reconnue comme étant 
réduite à un tiers ou moins de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le 
marché général du travail ; 

- dont l’état de santé a pour conséquence  la reconnaissance d’une absence totale d’autonomie ou de réduction 
d’autonomie d’au moins 9 points ; 

- qu’il bénéficie d’allocations familiales au taux majoré en raison du handicap. 

 

Article 5. - L’intervention provinciale dans les frais d’abonnement téléphonique (ligne fixe ou gsm) et/ou de location 
d'un système de télévigilance, est payée au bénéficiaire sur preuve du paiement desdits frais.  

 

Article 6. – L’aide provinciale ne pourra être accordée aux personnes susmentionnées qui : 

- résident dans un hôtel, home, hospice, maison de repos ou toute autre forme de vie communautaire et qui ne 
possèdent plus de ligne téléphonique fixe personnelle (à leurs frais) ou d’abonnement gsm. 

- peuvent bénéficier d’une intervention financière du Fonds national de reclassement social des handicapés (ou de 
tout autre organisme public ou privé) dans les frais d’abonnement téléphonique. 

 

Article 7. – Le Collège provincial pourra procéder à toutes les enquêtes qu’il jugerait nécessaire au sujet des 
renseignements et documents fournis. 

 

Article 8. – Le Collège provincial se réservera le droit d'exiger le remboursement de ses interventions financières en 
cas de déclarations inexactes ou mensongères ou d’omissions lors de l’introduction initiale du dossier ou lors de toute 
modification de la situation des bénéficiaires. 

 

Article 9. - Les conditions fixées dans le présent règlement doivent être remplies au moment de la demande. 
Si les intéressés ne satisfont plus aux conditions précisées dans ce règlement, communication doit en être faite 
immédiatement aux services compétents, sous peine d’application de l’article 8. 

 

Article 10. - Les demandes d’intervention provinciale doivent être introduites auprès de : 

Province de Liège - Service des Interventions financières à caractère social - "TELEPHONE SOCIAL", Rue G. 
Clémenceau, 15 - 4000 LIEGE. 

Est seul considéré comme demande, le formulaire spécifique dûment rempli; celui-ci sera délivré sur simple 
demande, par l’Administration provinciale. 

 

Article 11. - Le présent règlement est applicable au 1er janvier 2011.  

 
REGLEMENT PORTANT STATUT ET MODE DE RÉTRIBUTION DES ANIMATEURS ET 
CONFÉRENCIERS-ANIMATEURS (ABROGATION DU RÈGLEMENT ET CRÉATION 
D’UN NOUVEAU RÈGLEMENT PORTANT STATUT ET MODE DE RÉTRIBUTION DES 
ANIMATEURS ET COLLABORATEURS OCCASIONNELS DU SERVICE DES SPORTS) 
(DOCUMENT 10-11/079) 
 
M. Roger SOBRY, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 8 voix POUR 
et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
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Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

PROJET DE RESOLUTION  
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu les réflexions et suggestions émises quant au règlement portant statut et mode de 
rétribution des animateurs et conférenciers-animateurs ;  

 
Vu sa résolution du 25 octobre 1978, modifiée les 27/11/1997, 30/11/2001 et 
20/09/2007 relative au règlement portant statut et mode de rétribution des animateurs 
et conférenciers-animateurs du Service des Sports; 
 
Attendu que ledit règlement est obsolète tenant compte de l’évolution de la politique 
sportive provinciale définie pour la législature 2006-2012 et ce, dans le respect de la 
déclaration de politique générale pour ladite législature; 

 
Considérant qu’il s’indique en conséquence d’adopter un nouveau règlement portant 
statut et mode de rétribution des animateurs et collaborateurs occasionnels du Service 
des Sports; 
 
Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 
personnel provincial ; 

 
Vu les dispositions du Livre II du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
organisant les Provinces wallonnes ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi 
provinciale; 

 
Sur rapport du Collège provincial ; 

ARRETE : 
 

Article 1er : La résolution du 25 octobre 1978, modifiée les 27/11/1997, 30/11/2001 et 
20/09/2007, adoptant le règlement portant statut et mode de rétribution des animateurs 
et conférenciers-animateurs du Service des Sports est abrogée avec effet au 1er janvier 
2011. 
Article 2 : Le règlement  portant statut et mode de rétribution des animateurs et 
collaborateurs occasionnels du Service des Sports dont le texte est repris en annexe, est 
adopté avec application à partir du 1er janvier 2011.  
Article 3 - La présente résolution sera transmise à l'Autorité de tutelle, pour 
approbation. 
Article 4 – La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site Internet de la Province, conformément à l'article L2213-2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
En séance à Liège, le 16 décembre 2010 

 
Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale, 

 
Marianne LONHAY. 

La Présidente, 

Myriam ABAD-PERICK. 
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SERVICE DES SPORTS 

 
REGLEMENT PORTANT STATUT ET MODE DE 

RETRIBUTION DES ANIMATEURS ET  
DES COLLABORATEURS OCCASIONNELS 

 
 
 

TITRE  1 : CHAMP D’APPLICATION 
 
 

Article 1er :  
 
Le présent statut est applicable à certains membres du personnel exerçant des fonctions 
énumérées ci-après, pour compte du Service des Sports de la Province de Liège. 
Le terme « agent » désigne l’animateur et/ou le collaborateur occasionnel. 
 

TITRE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
DÉSIGNATION 

 
Article 2 :  
 
L’agent est désigné par le Collège provincial, sur base d’une proposition du Service des 
Sports, soit pour encadrer des activités à caractère pédagogique et de formation, soit 
pour apporter une aide ponctuelle (logistique, technique ou administrative) lors d’une 
manifestation sportive organisée par la Province de Liège ou soutenue par celle-ci. 
 
Sauf preuve du contraire à faire valoir par l’agent, la désignation dans le cadre du 
présent statut est considérée comme une désignation dans une fonction accessoire. 
 
L’agent désigné dans le cadre du présent statut ne pourra jamais prétendre à une 
nomination à titre définitif. 

 
Au début de chaque formation spécifique, l’agent ne peut se prévaloir de la situation dont 
il jouissait antérieurement. 

 
 
Article 3 :  
 
L’agent ne pourra être désigné pour exercer les fonctions visées par le présent statut que 
s’il remplit les conditions suivantes : 
 

a) être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction; 
b) jouir des droits civils et politiques; 
c) être porteur de titres adéquats et/ou jouir d’une notoriété professionnelle. 
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TITRE 3 : DROITS ET DEVOIRS 
 
 

Article 4 : 
 
L’agent remplit ses fonctions avec loyauté et intégrité sous l’autorité du responsable 
provincial de la formation. 
 
Il veille, en dehors de l’exercice de ses fonctions, à éviter tout comportement qui pourrait 
compromettre la confiance du public. 
 
Il ne peut solliciter, exiger ou recevoir, directement ou par personne interposée, même 
en dehors de ses fonctions mais à raison de celles-ci, des dons, gratifications ou 
avantages quelconques. 
 
Il a le droit de consulter son dossier personnel. 

 
 

TITRE  4 : RÉMUNÉRATIONS 
 

 
CHAPITRE I – DES ANIMATEURS 

 
Article 5: 
 
Les animateurs désignés par le Collège provincial pour encadrer des activités à 
caractère pédagogique et de formation bénéficient d’une indemnité journalière de 
vacation calculée en fonction de la catégorie dans laquelle ils sont classés et du nombre 
d’heures prestées. 
 
Ces catégories sont les suivantes : 
 
I. Catégorie A 
 
Fait partie de cette catégorie, celui qui est porteur de l’un des titres suivants : 
 
1. a) Master agrégé de l’enseignement secondaire supérieur en Education physique,  

 b) Bachelier agrégé de l’enseignement secondaire inférieur en Education physique  
 
ET disposant d’une expérience reconnue, par la Province de LIEGE, comme suffisante, 
spécifique à l’objet de l’activité à caractère pédagogique et de formation. Cette 
reconnaissance pourra se fonder notamment sur un document officiel de l’ADEPS 
(Administration de l’Education physique et des Sports - Ministère des Sports de la 
Communauté française) ou de la Fédération concernée : soit une copie du diplôme de 
formation, soit une attestation d’expérience en tant que praticien spécialiste.   
 
II. Catégorie B 
 
Fait partie de cette catégorie, celui qui est porteur de l’un des titres suivants : 
 
1. a) Master agrégé de l’enseignement secondaire supérieur en Education physique, 

 b) Bachelier agrégé de l’enseignement secondaire inférieur en Education physique 
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ET NE disposant pas de l’expérience jugée suffisante visée à la catégorie A, en rapport 
avec l’objet de l’activité à caractère pédagogique et de formation.  
 
2. Les formateurs spécialistes dans la discipline concernée disposant d’une expérience 

reconnue, par la Province de LIEGE, comme suffisante, spécifique à l’objet de l’activité 
à caractère pédagogique et de formation. Cette reconnaissance pourra se fonder 
notamment sur un document officiel de l’ADEPS (Administration de l’Education 
physique et des Sports - Ministère des Sports de la Communauté française) ou de la 
Fédération concernée : soit une copie du diplôme de formation, soit une attestation 
d’expérience en tant que praticien spécialiste.  

 

III. Catégorie C 

Fait partie de cette catégorie, celui qui est porteur d’un autre titre attestant de ses 
compétences sportives et/ou pédagogiques, en ce compris les aides - moniteurs ADEPS 
(Administration de l’Education physique et des Sports - Ministère des Sports de la 
Communauté française) ou les aides - formateurs d’une Fédération sportive reconnue. 
 

IV. Catégorie D 

Fait partie de cette catégorie, celui qui est étudiant et qui dispose d’une expérience jugée 
suffisante en fonction de l’objet de l’activité à caractère pédagogique et de formation.  

 
 
Article 6 : 
 
Chaque prestation des animateurs chargés d’encadrer des activités liées à des activités à 
caractère pédagogique et de formation est rémunérée sur la base du tableau ci-après. 
 
 

Rémunérations par heure : 
 
 

Catégorie 2 
heures 

3 
heures 

4 
heures 

5 
heures 

6 
heures 

Si + de 6 heures 
Rémunération par heure 

supplémentaire 

 

A 33,69 48,44 63,17 77,89 92,62 14,44  

B 29,48 42,10 54,74 67,38 80,00 13,33  

C 18,94 26,31 33,69 41,11 48,44 8,07  

D 14,75 21,08 27,37 33,69 39,99 6,66  

 
 
 

CHAPITRE II : ANIMATEURS EXPERTS 
 
Article 7 : 
 
Le titre est réservé, sur proposition du Service des Sports, à toute personne belge ou 
étrangère dont la compétence dans un domaine déterminé, peut être d’un précieux 
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appoint pour la réalisation d’une action éducative. Le montant de ses honoraires est fixé 
par le Collège provincial sur proposition du Service susdit, ledit montant ne pouvant 
toutefois pas dépasser de plus de deux fois les honoraires (rémunération) qui seraient 
alloués à un animateur classé dans la catégorie A, compte non tenu du remboursement 
des frais de parcours. 
 
 

CHAPITRE III – DES COLLABORATEURS OCCASIONNELS 
 

Article 8 : 
 
Les collaborateurs désignés par le Collège provincial pour apporter une aide ponctuelle 
(logistique, technique ou administrative) sur une manifestation sportive organisée par 
la Province de Liège ou soutenue par celle-ci bénéficient d’une indemnité de vacation à 
un taux horaire fixé à 6,73 €.   
 
 
 

TITRE 5 – DES INDEMNITES DE PARCOURS 
 
Article 9 : 
 
Les animateurs et collaborateurs sont remboursés de leurs frais de déplacement suivant 
les dispositions du règlement provincial relatif aux frais de parcours pour missions 
accomplies dans l’intérêt de la Province étant assimilés aux agents provinciaux.  
 
 

TITRE 6 – DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 10 :  
 
Les montants des rémunérations sont rattachés à l’indice pivot 138.01 et suivent 
l’évolution des traitements du personnel provincial. 
 
 
Article 11 :  
 
Les présentes dispositions sont applicables à partir du 1er janvier 2011. 
 
 
 
PRIX DES REPAS ET SERVICES RENDUS PAR LES INTERNATS ET LES 
ÉCONOMATS AINSI QUE LE PRIX DU WEEK-END, DU JOUR DE DÉTENTE ET FÉRIÉ 
ET DE LA NUITÉE DANS LES INTERNATS PROVINCIAUX (DOCUMENT 10-11/080) 
 
M. Denis BARTH, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
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En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

 
RESOLUTION 

 
 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 
 

Vu sa résolution du 13 décembre 2007 fixant le prix des repas et services 
rendus par les internats et les économats ainsi que le prix du week-end, du jour de 
détente et férié et de la nuitée dans les internats provinciaux. 

 
Considérant qu’il convient d’adapter les tarifs suite à l’augmentation du prix 

des matières premières tout en tenant compte du rôle social que doit jouer la Province ;  
 
Considérant que la révision des règlements-tarifs fait partie des mesures 

adoptées par le Collège le 24 avril 2008 dans le cadre du plan stratégique de 
gouvernance ; 

 
  Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er. - Le prix des repas et services rendus par les internats et les économats 
ainsi que le prix du week-end, du jour de détente et férié et de la nuitée dans les 
internats provinciaux est fixé comme suit : 
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Prix des repas et services rendus dans les 
internats et les économats 

Personnel et 
extérieurs 
payants 

Elèves de plein 
exercice et de 

promotion 
sociale 

Menus complets 

Petit déjeuner 

Repas de midi (*) 

Goûter 

Repas du soir 

 

 

2,40 

4,50 

1,80 

3,50 

 

 

1,20 

3,00 

0,90 

2,00 

Self'Service et assimilés 

Potage 

Entrée 

Salade bar 

Potage + plat principal + eau + café 

Portion de frites 

Sauces diverses 

Sandwich ou petite collation (pizza…) 

Dessert 

Pistolet (accompagnement pain) 

Boissons individuelles 

Bouteille d'eau 

Café filtre 

Café tasse 

 

 

0,50 

1,10 

1,10 

3,50 

1,30 

0,30 

2,00 

0,60 

0,30 

0,60 

1,10 

1,10 

0,80 

 

 

0,50 

1,10 

1,10 

2,70 

1,30 

0,30 

2,00 

0,60 

0,30 

0,60 

1,10 

1,10 

0,80 

 

 

Le repas de midi comprend : 

(*)-  pour les élèves : un potage + un plat principal + dessert + un verre d’eau + un 
café. 

- pour le personnel et les extérieurs payants : un potage + entrée ou salade 
bar + plat principal + dessert + boisson usuelle (eau ou bière) + un café 
      

Cas particulier : IPES HESBAYE-CRISNEE Section 
maternelle 

Enseignement 
primaire 

Repas de midi 1,80 2,00 
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Prix du week-end, du jour de 
détente et férié et de la nuitée 
dans les     internats. 

Personnel   Extérieurs 
payants 

Elèves de plein 
exercice et de 
promotion 
sociale 

Nuitée 15,00 

(non compris le 
petit-déjeuner) 

25,00 

(non compris 
le petit-

déjeuner) 

6,50 

(y compris le 
petit-déjeuner) 

Week-end   20,00 

Jour de détente et férié   10,00 

 
  
Article 2. - La présente résolution produira ses effets à partir du 1er janvier 2011. 
 
Article 3. – La présente résolution sera insérée au bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site internet de la Province de Liège. 
 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,     La Présidente, 
 

Marianne LONHAY      Myriam ABAD-PERICK 
 
 
MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 (CONDITIONS DE RECRUTEMENT, DE 
PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS) DU STATUT ADMINISTRATIF DU 
PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT – INTÉGRATION D’UN EMPLOI DE 
COORDINATEUR EN CHEF DE PROJET (DOCUMENT 10-11/081) 
 
M. Michel LEMMENS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu la déclaration de politique générale du Collège provincial du 09 novembre 

2006 ; 
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Vu le statut administratif du personnel provincial NON enseignant, son annexe 2 
(Conditions de recrutement, de promotion et programme des examens) ainsi que le 
statut pécuniaire de ce même personnel ; 

 
Vu la résolution du 24 novembre 2009 relative à l’adoption de nouveaux cadres du 

personnel des Etablissements et Services provinciaux ; 
 

Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 
personnel provincial non enseignant ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le rapport du Collège provincial ; 
 

ARRETE : 
 

-    Article 1er. - A l’annexe 2 du statut administratif du personnel provincial NON 
enseignant (Conditions de recrutement, de promotion et programme des examens), 
insertion à la rubrique « personnel de la Culture, de la Jeunesse et des Sports », de 
l’annexe A ci-jointe en ce qui concerne les conditions d’accès dans la fonction de 
Coordinateur Chef de projet ; 

 
- Article 2. – A l’annexe 1 du statut pécuniaire du personnel provincial non enseignant, 

insertion à la rubrique du « personnel de la Culture, de la Jeunesse et des Sports », 
de l’Annexe B ci-jointe en ce qui concerne les conditions de rémunération dans la 
fonction de Coordinateur chef de Projet ; 

 
- Article 3. - La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle, pour 

approbation ; 
 
- Article 4. La présente résolution sortira ses effets au 1er jour du mois qui suivra son 

approbation ; 
 
- Article 5. La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne  

sur le site Internet de la Province, conformément à l’article L2213-2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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ANNEXE A à la résolution du Conseil provincial 
 
 

ANNEXE 2 : CONDITIONS DE RECRUTEMENT, DE PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS 
 
 
 

Personnel de la Culture, de la Jeunesse et des Sports 
 
 
 
 

Niveau    Echelle Grade Mode
d’attribution 

Echelle y 
donnant 

accès 

Ancienneté 
dans 

l’échelle 

Conditions 
requises 

Examen à présenter 

B     B1 Coordinateur
Chef de projet 

 Recrutement - - Titre de
l’enseignement 
supérieur de 
type court en 
rapport avec la 
spécialité. 

Expérience utile 
d’au moins 4 
ans dans 
l’organisation 
d’événements 
sportifs, 
culturels ou 
autres. 

Epreuves techniques 
suivant la spécialité. 

Epreuve orale portant 
sur la formation et les 
connaissances 
requises pour 
l’exercice de l’emploi. 
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ANNEXE B à la résolution du Conseil provincial 
 

ANNEXE 1 : STATUT PECUNIAIRE DU PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT 
 

Personnel de la Culture, de la Jeunesse et des Sports 
 

 
 
ECHELLE 

 
G R A D E S 

 
MODE D'ACCÈS 

 
CONDITIONS D'ACCÈS 

 
 
NIVEAU B 

 
 

 
 

 
B1 

 
Recrutement  
 

 
 

 
B2 

 
Evolution de carrière 

 
Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans 
l'échelle B1 s’il (elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à 
la fonction. 

OU 
Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle 
de 4 ans dans l’échelle B1 s’il (elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé 
à la fonction. 

 
B3 

 
 
 
Coordinateur Chef de projet 

 
Evolution de carrière 

 
Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans 
l'échelle B2 s’il (elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à 
la fonction. 

OU 
 Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle 
de 4 ans dans l’échelle B2 s’il (elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé 
à la fonction non encore valorisé. 
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MODIFICATION DE L’ANNEXE 4 DU STATUT ADMINISTRATIF DU PERSONNEL 
PROVINCIAL NON ENSEIGNANT (RÉGIME DES CONGÉS, ABSENCES ET 
DISPENSES) ET DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL ORGANIQUE DES SERVICES 
PROVINCIAUX, RELATIVE À L’INSERTION DE NOUVELLES DISPOSITIONS 
CONCERNANT LE CONGÉ POUR ACTIVITÉS SPORTIVES (DOCUMENT 10-11/082) 
 
Mme Lydia BLAISE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu la déclaration de politique générale du Collège provincial du 09 novembre 

2006 ; 
 

Vu le statut administratif du personnel provincial NON enseignant et son annexe 4 
« Régime des congés, absences et dispenses de service » ; 

 
Vu le Règlement général organique des services provinciaux ; 

 
Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 

personnel provincial ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le rapport du Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 

-    Article 1er. A l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial NON 
enseignant « régime des congés, absences et dispenses de service », sont insérés 
un nouveau chapitre 21 et un nouvel article 38, entraînant une modification de la 
numérotation des chapitres et articles subséquents : 

 
Chapitre 21 : Congé pour activités sportives 

 
« Article 38 : A sa demande, le membre du personnel, contractuel ou 
définitif, qui a la qualité de sportif de haut niveau ou d’arbitre international, 
au sens prévu par la présente disposition, peut se voir octroyer un congé 
pour activités sportives,  en vue de sa participation et/ou de sa préparation 
à la participation à une manifestation sportive. Ce congé peut également être 
accordé au membre du personnel, contractuel ou définitif, qui assure 
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l’encadrement sportif et/ou physique et/ou psychologique d’un sportif de 
haut niveau. 
 
On entend par : 
« sportif de haut niveau » : le sportif reconnu comme tel en application de 
l’article 12, §1er, alinéa 2, 1° du décret de la Communauté Française du 8 
décembre 2006 visant l’organisation et le subventionnement du sport en 
Communauté française ; 
« arbitre international » : le membre du personnel affilié à une fédération 
sportive reconnue en application du décret du 8 décembre 2006 précité 
et/ou gérant une discipline olympique, et ce en tant qu’arbitre, juge-arbitre, 
juge ou assimilé et qui est appelé à exercer ses activités à l’occasion d’une 
manifestation sportive ; 
« manifestation sportive » : les Jeux Olympiques, les Jeux Paralympiques, 
les Championnats du Monde ou d’Europe, les Universiades ainsi que toute 
compétition internationale officiellement reconnue par les fédérations 
sportives.  
 
La durée du congé est déterminée par la période de la participation et/ou de 
la préparation à la participation à la manifestation sportive 
concernée avec une durée maximale de 30 jours ouvrables, par année civile, 
en une ou plusieurs périodes ; 
 
Le membre du personnel doit adresser au Collège provincial, via sa Direction, 
une demande complète précisant la date de prise de cours du congé sollicité 
ainsi que la durée de celui-ci, accompagnée du document officiel requérant 
sa participation à la manifestation sportive. 
 
Ladite demande doit être introduite un mois au moins, avant le début du 
congé, sauf circonstances exceptionnelles indépendantes de la volonté du 
membre du personnel.  
La Direction de l’établissement dont dépend le membre du personnel doit 
remettre un avis relatif à la demande de congé. En cas d’avis défavorable, il 
doit motiver ce dernier. 
 
Durant la période d’absence, l’agent est en activité de service et est 
rémunéré. 
 
Il est d’office mis fin au congé pour activités sportives : 
■ à la date à laquelle le membre du personnel perd sa qualité de sportif de 

haut niveau ou d’arbitre international ; 
■ avant l’expiration de son terme, à la demande du membre du personnel, 

pour des raisons exceptionnelles dûment motivées, ladite demande 
devant être introduite auprès du Collège provincial, via la Direction de 
l’agent. 

 
En tout état de cause, concernant les agents contractuels qui bénéficient 
d’une désignation assortie d’un terme, le congé pour activités sportives 
prend fin au plus tard au moment où cette désignation à titre contractuel 
prend fin, sous réserve de prolongation de celle-ci ». 

-   Article 2. Au Règlement général organique des Services provinciaux, est inséré un 
alinéa 22 à l’article 26 : 

 
« A sa demande, le membre du personnel, contractuel ou définitif, qui a la 
qualité de sportif de haut niveau ou d’arbitre international, au sens prévu 
par la présente disposition, peut se voir octroyer un congé pour activités 
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sportives,  en vue de sa participation et/ou de sa préparation à la 
participation à une manifestation sportive. Ce congé peut également être 
accordé au membre du personnel, contractuel ou définitif, qui assure 
l’encadrement sportif et/ou physique et/ou psychologique d’un sportif de 
haut niveau. 
 
On entend par : 
« sportif de haut niveau » : le sportif reconnu comme tel en application de 
l’article 12, §1er, alinéa 2, 1° du décret de la Communauté Française du 8 
décembre 2006 visant l’organisation et le subventionnement du sport en 
Communauté française ; 
« arbitre international » : le membre du personnel affilié à une fédération 
sportive reconnue en application du décret du 8 décembre 2006 précité 
et/ou gérant une discipline olympique, et ce en tant qu’arbitre, juge-arbitre, 
juge ou assimilé et qui est appelé à exercer ses activités à l’occasion d’une 
manifestation sportive ; 
« manifestation sportive » : les Jeux Olympiques, les Jeux Paralympiques, 
les Championnats du Monde ou d’Europe, les Universiades ainsi que toute 
compétition internationale officiellement reconnue par les fédérations 
sportives.  
 
La durée du congé est déterminée par la période de la participation et/ou de 
la préparation à la participation à la manifestation sportive 
concernée avec une durée maximale de 30 jours ouvrables, par année civile, 
en une ou plusieurs périodes ; 
 
Le membre du personnel doit adresser au Collège provincial, via sa Direction, 
une demande complète précisant la date de prise de cours du congé sollicité 
ainsi que la durée de celui-ci, accompagnée du document officiel requérant 
sa participation à la manifestation sportive. 
 
Ladite demande doit être introduite un mois au moins, avant le début du 
congé, sauf circonstances exceptionnelles indépendantes de la volonté du 
membre du personnel.  
La Direction de l’établissement dont dépend le membre du personnel doit 
remettre un avis relatif à la demande de congé. En cas d’avis défavorable, il 
doit motiver ce dernier. 

Durant la période d’absence, l’agent est en activité de service et est 
rémunéré. 
 
Il est d’office mis fin au congé pour activités sportives : 
■ à la date à laquelle le membre du personnel perd sa qualité de sportif de 

haut niveau ou d’arbitre international ; 
■ avant l’expiration de son terme, à la demande du membre du personnel, 

pour des raisons exceptionnelles dûment motivées, ladite demande 
devant être introduite auprès du Collège provincial, via la Direction de 
l’agent. 

En tout état de cause, concernant les agents contractuels qui bénéficient 
d’une désignation assortie d’un terme, le congé pour activités sportives 
prend fin au plus tard au moment où cette désignation à titre contractuel 
prend fin, sous réserve de prolongation de celle-ci ». 
 

- Article 3. La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle, pour 
approbation ; 
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- Article 4. La présente résolution sortira ses effets au 1er jour du mois qui suivra son 
approbation ; 

 
- Article 5. La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne 

sur le site Internet de la Province, conformément à l’article L2213-2 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010  
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 
MODIFICATIONS DU STATUT ADMINISTRATIF DU PERSONNEL PROVINCIAL 
NON ENSEIGNANT AINSI QUE DE SES ANNEXES 2 ET 4 RELATIVEMENT : À LA 
DÉFINITION DE L’ANCIENNETÉ DE SERVICE – AUX CONDITIONS DE 
RECUTEMENT AU GRADE DE DIRECTEUR DE LA FÉDÉRATION DU TOURISME – AU 
CONGÉ DE MATERNITÉ (DOCUMENT 10-11/083) 
 
M. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
 

   Le Conseil provincial de Liège, 
 
 Vu la déclaration de politique générale du Collège provincial du 9 
novembre 2006; 
 
 Vu la note d’orientation du Collège provincial du 5 juillet 2007 concernant 
le plan d’actions 2006-2012 et comprenant 30 mesures pour l’optimalisation et la 
simplification des services de la Province de Liège ; 
 
 Vu le statut administratif du personnel provincial non enseignant et ses 
annexes; 
 
 Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 
personnel provincial ; 
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 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
 Vu le rapport du Collège provincial ; 
 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1er- : Au statut administratif du personnel provincial non enseignant, l’article 130 
est remplacé de la manière suivante : 
 
« Pour déterminer, dans le chef d’un agent, l’ancienneté de service, au sens du 
présent statut et de ses annexes, sont pris en compte, exprimés en jour 
calendrier, les prestations effectivement accomplies par celui-ci au service de la 
Province de Liège ainsi que ses congés et absences devant , en vertu des 
dispositions statutaires, être considérés comme de l’activité de service ». 

 
Article 2 - : A l’annexe 2 du statut administratif du personnel provincial non enseignant 
« Conditions de recrutement, de promotion et programme des examens », insertion à la 
rubrique « personnel de la Culture, de la jeunesse et des Sports », de l’annexe A ci-jointe 
en ce qui concerne les conditions d’accès au grade de «Directeur de la Fédération du 
Tourisme »  
 
 
Article 3 -  A l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial non enseignant 
« Régime des congés, absences et dispenses, l’article 11 § 3 du chapitre 6 (congé de 
maternité), les mots « pour cause de maladie ou d’accident » sont remplacés par « pour 
cause de maladie due à la grossesse » ; 

 
Article 4 - La présente résolution sera transmise à l'Autorité de tutelle, pour 
approbation. 
 
 
Article 5 – La présente résolution sortira ses effets le 1er jour du mois qui suivra son 
approbation. 
 
 
Article 6 – La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site Internet de la Province, conformément à l'article L2213-2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 

 
En séance à Liège, le 16 décembre 2010 

 
 

Par le Conseil, 
 
La Greffière provinciale,             La Présidente, 
 
 
 Marianne LONHAY.                    Myriam ABAD-PERICK. 
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ANNEXE 2 : REGLEMENT DE RECRUTEMENT, DE PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS 
 

ANNEXE A à la résolution du Conseil provincial 
 

Personnel de la Culture, de la jeunesse et des Sports 
 
 

 
 
Niveau 

 
Echelle 

 
Grade 

 
Mode 
d’attribution 

Echelle 
y 
donnant 
accès 

Ancien- 
neté 
dans 
l’échelle 

 
Conditions requises 

 
Examen à présenter 

A       A5 Directeur Fédération du
Tourisme  

Promotion A3, A4

 

4 ans Appartenance au secteur administratif ou 
culturel 

- 

 
 
 



MODIFICATION DU STATUT ADMINISTRATIF DU PERSONNEL PROVINCIAL NON 
ENSEIGNANT (AINSI QUE DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL ORGANIQUE) – INSERTION 
D’UN ARTICLE RELATIF À LA MISE À DISPOSITION DU PERSONNEL PROVINCIAL 
EN FAVEUR D’UN ORGANISME TIERS (DOCUMENT 10-11/084) 
 
M. Alain DEFAYS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

 
PROJET DE RESOLUTION 

 
Le Conseil provincial de Liège, 

 
Vu la résolution du 21 octobre 1969, modifiée par la résolution du 23 octobre 

1987 déterminant l’opportunité de pouvoir mettre des agents provinciaux à disposition 
d’ASBL ou d’organismes bénéficiaires ; 

 
Vu le rapport de la Cour des Comptes du 14 avril 2010 demandant l’élaboration, 

par la Province de Liège, d’un relevé complet des effectifs du personnel provincial ainsi 
que des recommandations portant sur l’élaboration de conventions « types » cadre et 
tripartite ; 

 
Vu le statut administratif du personnel provincial NON enseignant ; 
 
Vu le Règlement général organique des services provinciaux ; 

 
Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 

personnel provincial non enseignant ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le rapport du Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 

-    Article 1er. Au statut administratif du personnel provincial NON enseignant, il est 
inséré un nouveau titre V intitulé « De la mise à disposition du personnel provincial » 
et son article 49 : 
 
§1er. Sur décision du Collège provincial, un agent définitif peut 
temporairement être mis à disposition d’un organisme bénéficiaire, tel 
qu’une ASBL ou une Intercommunale. 
§2. Pendant toute la durée de sa mise à disposition, l’agent est réputé avoir 
accompli ses fonctions dans son service originel, auquel il reste 
administrativement attaché et où il peut y faire valoir ses titres et 
promotions. 
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L’emploi que l’agent y a délaissé momentanément ne peut être attribué qu’à 
titre précaire. 
§3. La rémunération de l’agent reste à charge de la Province, en ce compris 
les cotisations patronales, le pécule de vacances, l’allocation de foyer et/ou 
de résidence, l’allocation de fin d’année/programmation sociale et les 
allocations familiales. 
Les rémunérations, indemnités et avantages perçus par le travailleur mis à 
disposition ne peuvent en aucun cas être inférieurs à ceux dont bénéficient 
les travailleurs exerçant les mêmes fonctions ou des fonctions similaires au 
sein de l’organisme bénéficiaire. 
§4. Une convention de mise à disposition est conclue entre le Collège 
provincial et l’organisme bénéficiaire afin de régler les modalités de cette 
mise à disposition, et notamment le remboursement, par l’organisme 
bénéficiaire de la rémunération versée par la Province. 
§5. L’agent mis à disposition reste soumis au présent statut. 
§6. Sur décision du Collège provincial, un agent contractuel peut 
temporairement être mis à disposition d’un organisme bénéficiaire, dans les 
conditions déterminées par la législation en la matière et dans le respect des 
modalités prévues par les §§ 2 à 5. Une convention spécifique est conclue 
entre le Collège provincial, l’organisme bénéficiaire et l’agent ». 

-   Article 2. Au Règlement général organique des Services provinciaux, il est inséré un 
nouvel article 38, semblable à l’article 49 du statut administratif du 
personnel provincial NON enseignant : 

 
Article 38. –  
§1er. Sur décision du Collège provincial, un agent définitif peut 
temporairement être mis à disposition d’un organisme bénéficiaire, tel 
qu’une ASBL ou une Intercommunale. 
§2. Pendant toute la durée de sa mise à disposition, l’agent est réputé avoir 
accompli ses fonctions dans son service originel, auquel il reste 
administrativement attaché et où il peut y faire valoir ses titres et 
promotions. 
L’emploi que l’agent y a délaissé momentanément ne peut être attribué qu’à 
titre précaire. 
§3. La rémunération de l’agent reste à charge de la Province, en ce compris 
les cotisations patronales, le pécule de vacances, l’allocation de foyer et/ou 
de résidence, l’allocation de fin d’année/programmation sociale et les 
allocations familiales. 
Les rémunérations, indemnités et avantages perçus par le travailleur mis à 
disposition ne peuvent en aucun cas être inférieurs à ceux dont bénéficient 
les travailleurs exerçant les mêmes fonctions ou des fonctions similaires au 
sein de l’organisme bénéficiaire. 
§4. Une convention de mise à disposition est conclue entre le Collège 
provincial et l’organisme bénéficiaire afin de régler les modalités de cette 
mise à disposition, et notamment le remboursement, par l’organisme 
bénéficiaire de la rémunération versée par la Province. 
§5. L’agent mis à disposition reste soumis au présent statut. 
§6. Sur décision du Collège provincial, un agent contractuel peut 
temporairement être mis à disposition d’un organisme bénéficiaire, dans les 
conditions déterminées par la législation en la matière et dans le respect des 
modalités prévues par les §§ 2 à 5. Une convention spécifique est conclue 
entre le Collège provincial, l’organisme bénéficiaire et l’agent ». 

- Article 3. La résolution susvisée du Conseil provincial du 21 octobre 1969, modifiée 
par la résolution du 23 octobre 1987, est abrogée au premier jour du mois 
qui suivra l’approbation par l’Autorité de tutelle ; 
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- Article 4. La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle, pour 

approbation ; 
 
- Article 5. La présente résolution sortira ses effets au 1er jour du mois qui suivra son 

approbation ; 
 
- Article 6. La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne 

sur le site Internet de la Province, conformément à l’article L2213-2 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010,  
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale, 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 
 

 
MODIFICATION N°22 DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE AU SEIN DE 
L’AIDE (ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR LE DÉMERGEMENT ET 
L’ÉPURATION DES COMMUNES DE LA RÉGION LIÉGEOISE) ET DE TECTEO 
(DOCUMENT 10-11/086) 
 
Mme Marie-Claire BINET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom du 
Bureau du Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 
consensus. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

PROJET DE RESOLUTION  
 

Vu la loi du 22 décembre 1986 relative aux intercommunales ;   
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et, plus particulièrement, ses 
articles L2223-12/13 et ses dispositions relatives aux cumuls des conseillers 
provinciaux ; 
 
Vu les statuts des Sociétés intercommunales « TECTEO » et « A.I.D.E. » (Association 
intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des Communes de la Région 
Liégeoise) auxquelles la Province de Liège est associée ; 

 
Vu ses résolutions : 

- n° 1 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 1 du 20 novembre 2007 et son annexe au document 07-08/24, 
- n° 1 du 20 novembre 2007 et son annexe au document 07-08/53, 
- n° 1 du 25 septembre 2008 et son annexe au document 07-08/145 
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portant désignation et modifications, entre autres, des représentants de la Province de 
Liège au sein des organes de gestion et de contrôle des dites sociétés intercommunales 
« TECTEO » et « A.I.D.E. » ; 
 
Attendu qu’il y lieu d’assurer le remplacement de Mme. Francine PONCIN-REMACLE, 
Conseillère provinciale, démissionnaire de ses mandats dérivés d’administrateur et de 
délégué au sein de l’A.I.D.E.;  
Attendu qu’il y lieu d’assurer le remplacement de Mr. Jean-Claude JADOT, Conseiller 
provincial, démissionnaire devses mandats dérivés d’administrateur et de délégué au sein 
de TECTEO;  
 
Attendu que ces mandats sont attribués au Groupe MR-PFF consécutivement à la 
composition du Conseil provincial, issue des élections provinciales du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 

Sur proposition du Collège provincial ; 
 
DECIDE : 
 

Article 1.-  Mme. Francine PONCIN-REMACLE, Conseillère provinciale, est désignée en 
qualité de candidat administrateur et de délégué au sein de la Société intercommunale 
« TECTEO », afin d’assurer le remplacement de Mr. Jean-Claude JADOT, démissionnaire 
de ses mandats dérivés. 
 
Article 2.-  Mr. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial, est désigné en qualité de 
candidat administrateur et de délégué au sein de la Société intercommunale « A.I.D.E. », 
afin d’assurer le remplacement de Mme. Francine PONCIN-REMACLE, démissionnaire des 
ses mandats dérivés. 
 
Article 3. – Les résolutions 
- n° 1 du 31 mai 2007 et son annexe au document 06-07/129, 
- n° 1 du 20 novembre 2007 et son annexe au document 07-08/24, 
- n° 1 du 20 novembre 2007 et son annexe au document 07-08/53, 
- n° 1 du 25 septembre 2008 et son annexe au document 07-08/145 
portant désignation et modifications de la représentation provinciale au sein des Sociétés 
sont fixées conformément au tableau repris en annexe. 
 
Article 4.-  La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils 
prendront fin, pour les conseillers provinciaux réélus, lors de la tenue de la première 
assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils communaux et 
provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il en 
soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 

 
Article 5.- :  de charger le Collège provincial de toutes les autres modalités d’exécution 
de la présente résolution. 
 
Article 6.- :  de notifier la présente résolution : 

- aux intéressés, pour leur servir de titre ; 
- aux Sociétés intercommunales « TECTEO » et « A.I.D.E., pour disposition. 

 
En séance à Liège, le 16 décembre 2010 

 
Par le Conseil, 

La Greffière  provinciale, 
 

Marianne LONHAY 

La Présidente, 
 

Myriam ABAD-PERICK 
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 Annexe au document 10-11/086 
 

 
Représentation provinciale pour la législature 2006 - 2012 

 
 

GILLES André PS DP Administrateur

LAURENT Denise PS CP Administrateur

MICHAUX Josette PS CP Administrateur

DUBOIS Jean-Marie PS CP Administrateur

FOCCROULLE Marc PS CP Administrateur

MESTREZ Julien PS DP Administrateur

SOBRY Roger MR CP Administrateur

STEIN André 
 

MR CP Administrateur

FLAGOTHIER Anne-Catherine MR CP Administrateur

CHEVALIER Ann MR CP Administrateur

JADOT Jean-Claude MR CP Administrateur

DRION Dominique CDH CP Administrateur

BASTIN Jean-Paul 
 

CDH CP Administrateur

DEFAYS Alain CDH CP Administrateur

GERARD André 
 

ECOLO CP Administrateur

MAUER Murielle 
 

ECOLO CP Administrateur

GILLES André PS DP Délégué AG 

LAURENT Denise PS CP Délégué AG 

SOBRY Roger MR CP Délégué AG 

PONCIN-REMACLE Francine en 
remplacement de JADOT Jean-Claude

MR CP Délégué AG 

DRION Dominique CDH CP Délégué AG 

TECTEO 

FERNANDEZ Miguel 
 

PS CP Commissaire 
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                                                                                                Annexe au document 10-11/086 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2006 - 2012 
 
 

LACROIX Christophe PS DP Administrateur

RUET Jacqueline PS CP Administrateur

PONCIN-REMACLE Francine MR CP Administrateur

STREEL Jean 
 CDH CP Administrateur

LACROIX Christophe PS DP Délégué AG 

RUET Jacqueline PS CP Délégué AG 

JADOT Jean-Claude en remplacement 
de PONCIN-REMACLE Francine MR CP Délégué AG 

NIX Jean-Luc MR CP Délégué AG 

Association intercommunale pour le 
Démergement  

et l'Epuration des Communes de la Région 
Liégeoise 
(A.I.D.E.) 

STREEL Jean 
 CDH CP Délégué AG 

 
 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « GROUPEMENT DE REDÉPLOIEMENT 
ÉCONOMIQUE DU PAYS DE LIÈGE », EN ABRÉGÉ « GRE » - EXERCICE 
2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/098) 
 
Mme Muriel MAUER, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 7 voix POUR 
et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
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Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 
service public dévolues par contrat de gestion conclu le 19 juillet 2007 à l’asbl 
« Groupement de Redéploiement Economique du Pays de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Groupement de Redéploiement Economique du Pays de Liège », en abrégé 
« GRE Liège asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Groupement de Redéploiement 
Economique du Pays de Liège » a été effectuée pour l’exercice 2009 conformément 
à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, 
de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite 
asbl et la Province de LIEGE le 19 juillet 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,         La Présidente, 
 

    Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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DÉSIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES AU PALAIS PROVINCIAL 
(DOCUMENT 10-11/090) 
 
DÉSIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES À LA DIRECTION 
GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES – SERVICES PATRIMOINE ET 
ASSURANCES (DOCUMENT 10-11/091) 
 
DÉSIGNATION D’UN COMPTABLE DES MATIÈRES À L’IPEPS SUPÉRIEUR DE 
SERAING (DOCUMENT 10-11/096) 
 
M. Marc FOCCROULLE, Conseiller provincial, fait rapport sur ces trois dossiers au nom de 
la 7ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter par 10 voix POUR et 4 
ABSTENTIONS les documents 10-11/090 et 10-11/096 et par 10 voix POUR et 5 
ABSTENTIONS le document 10-11/091. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte les trois résolutions suivantes :  
 

Document 10-11/090 
PROJET DE RESOLUTION 

 
          Le Conseil Provincial de Liège, 

 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Vu la proposition du Receveur provincial de désigner, à partir du 1er janvier 

2011, Monsieur Nicolas Rovny, en qualité de Receveur spécial des recettes au Palais 
provincial ; 

 
Considérant que la désignation de Monsieur Nicolas Rovny, en remplacement de 

Monsieur Daniel Beckers, transféré dans un autre service, il s’avère nécessaire de 
procéder au changement du receveur spécial responsable de ces recettes ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
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A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2011, Monsieur Nicolas Rovny, est institué en 
qualité de Receveur spécial des recettes au Palais provincial ; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressé, pour lui 
servir de titre, à la Direction du Palais, à la S.A. Dexia Banque et à la Cour des Comptes 
pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                        

           Marianne LONHAY. Myriam ABAD-PERICK                         
 
 
 

Document 10-11/091 
 

RESOLUTION 
 

          Le Conseil Provincial de Liège, 
 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Considérant le transfère d’une part des matières liées aux conventions de mise à 

disposition du patrimoine provincial et d’autre part de Madame Géraldine Pegoraro au 
service des bâtiments, il s’avère nécessaire de procéder au changement du receveur 
spécial responsable des recettes ; 

 
Vu la proposition des services du receveur provincial de désigner, à partir du 1er 

janvier 2011, Madame Magda Lonneux, en qualité de receveur spécial des recettes à la 
DGT -  service des assurances; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 
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Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2011, Madame Magda Lonneux, est instituée en 
qualité de receveur spécial des recettes à la DGT - service des assurances; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à la Direction Générale de l’enseignement, à la S.A. Dexia Banque et à 
la Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                       

           Marianne LONHAY. Myriam ABAD-PERICK                         
 
 
 

Document 10-11/096 
 
                                            PROJET DE RESOLUTION 

 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Attendu que la comptabilité des matières reprend les produits de consommation courante 
et les matières transformables ; 

Vu la décision de la Députation permanente en date du 22 décembre 1988 approuvant, 
d’une part, la procédure de déclassement du matériel ou du mobilier et, d’autre part, les 
instructions pour la tenue des inventaires et des comptabilités des matières ; 

Vu la proposition de la Direction de l’IPEPS Supérieur de Seraing tendant à désigner, à 
partir du 1er juillet 2010, Madame Michelle HONE, en qualité de comptable des matières ; 

Vu sa résolution du 27 avril 1970, approuvée par arrêté royal du 27 août 1970, stipulant 
que, sauf décision contraire expresse, les agents commis à la garde, à la conservation ou 
à l’emploi des matières appartenant à la Province sont dispensés de déposer un 
cautionnement pour garantir leur gestion ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation et notamment son article 
L2212-72 ; 

Sur le rapport du Collège provincial, 

A R R E T E : 

Article 1.- A partir du 1er juillet 2010, Madame Michelle HONE est désignée en qualité de 
comptable des matières pour l’IPEPS Supérieur de Seraing; 

Article 2.- La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée pour lui 
servir de titre, à la Direction du Service pour disposition et à la Cour des Comptes pour 
information. 
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 En séance à Liège, le 16 décembre 2010 

 Par le Conseil, 

 La Greffière provinciale, La Présidente, 

 Marianne LONHAY.   Myriam ABAD-PERICK. 

 
 
COMPLEXE OPÉRA À LIEGE – OPPORTUNITÉ D’ACQUISITION DE LOCAUX 
SUPPLÉMENTAIRES EN VUE DE L’AGRANDISSEMENT DU HALL D’ENTRÉE DE LA 
DIRECTION GÉNÉRALE TRANSVERSALE (DOCUMENT 10-11/092) 
 
M. Jean-Luc NIX, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 6 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte la résolution suivante :  
 
 

PROJET DE RESOLUTION 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Vu l’acte authentique du 26 novembre 2009 par lequel la Province de Liège est 
devenue propriétaire d’une importante partie du Complexe Opéra à Liège en vue d’y 
implanter la majeure partie des services de la Direction générale transversale du 
budget, des ressources humaines, des affaires générales, des technologies de 
l’information et de la communication ; 

Attendu que des travaux doivent être réalisés dans l’optique de procéder à 
l’aménagement indispensable d’un hall d’entée permettant un accueil adéquat des 
administrés de la Province de Liège ; 

Attendu que la S.A. COBEPA a décidé de procéder à la mise en vente des locaux nos 23 
et 24 situés au rez-de-chaussée dudit complexe, à proximité immédiate des surfaces 
récemment acquises par le Province et représentant une superficie renseignée de 
42 mètres carré ; 

Attendu que les surfaces susmentionnées représentent un intérêt indéniable dans le 
chef de la Province en ce sens qu’ils permettraient un agrandissement appréciable et 
un meilleur agencement de l’espace d’accueil envisagé ; 

Vu l’expertise dressée en date du 3 novembre 2010 par Maître CAEYMAEX, Notaire, 
lequel a attribué aux deux locaux objets de la présente vente, une valeur vénale de 
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2.000 euros par mètre carré, représentant dès lors un montant total de 84.000 
euros ; 

Attendu que Madame Chantal BARRAS, représentante de la société COBEPA, a 
consenti, au vu de l’état desdits locaux, à une diminution du prix de vente, portant ce 
dernier au montant de 69.535 euros ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécifiquement en 
ses articles L2212-48 et L2222-1 ; 

Sur le rapport du Collège provincial ; 

DECIDE : 

Article 1er : d’acquérir les surfaces commerciales nos 23 et 24 situées au rez-
de-chaussée du Complexe Opéra, rue Georges Clémenceau à 4000 LIEGE, 
représentant une superficie totale de 42 m², pour le prix de 69.535 euros, 
dans l’optique de procéder à l’aménagement d’un hall d’entée de la Direction 
générale Transversale du budget, des ressources humaines, des affaires 
générales, des technologies de l’information et de la communication. 

Article 2 : de charger le Collège provincial des modalités d’exécution de la 
présente résolution. 

Article 3: de dispenser le Conservateur d’hypothèques de prendre inscription 
d’office lors de la transcription de l’acte. 

Article 4 : de reconnaître à cette opération le caractère d’utilité publique. 

 

En séance à Liège, le 16 décembre 2010 

Par le Conseil : 

La Greffière provinciale, 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 

Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SID’ACTION PROVINCE DE LIÈGE », 
EN ABRÉGÉ « SID’ACTION » ASBL - EXERCICE 2009/PRÉVISIONS 2010 
(DOCUMENT 10-11/093) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE VERVIÉTOIS DE 
PROMOTION DE LA SANTÉ», EN ABRÉGÉ « CVPS» ASBL - EXERCICE 
2009/PRÉVISIONS 2010 (DOCUMENT 10-11/094) 
 
Mme Marie-Claire BINET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces deux dossiers au 
nom de la 9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les deux projets de 
résolution par 9 voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
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Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, l’Assemblée provinciale adopte les deux résolutions suivantes :  
 
 

Document 10-11/093 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 février 2007 à l’asbl 
« Sid’Action Province de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Sid’Action Province de Liège » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec 
une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Sid’Action Province de Liège » a été 
effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 23 février 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 
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Document 10-11/094 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L 2223-13 et L 2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2009 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 mars 2008 à l’asbl « Centre 
Verviétois de Promotion de la Santé », en abrégé « C.V.P.S., asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre Verviétois de Promotion de la Santé » ont effectivement été réalisées par 
celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Centre Verviétois de Promotion de la 
Santé » a été effectuée pour l’exercice 2009 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 7 mars 2008. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 16 décembre 2010 

            Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 
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